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La raie brunette, Raja undulata
 Temps de lecture : 2 min

Nom commun : La raie brunette

Nom latin : Raja undulata

Famille : Vertébrés │ Poissons cartilagineux

Entre 60 et 100 cm Entre 6 et 8 kg Mer du Nord, Manche
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14 ans Petits crustacés et poissons
plats

Parfois des hippocampes

Animal ovipare
Une centaine d’œufs par an

Reproduction

La raie brunette est ovipare.

Elle pond une centaine de capsules (œufs) par an.

La capsule est de forme rectangulaire de 8 à 9 cm de long.

Quand il sort de sa capsule, le bébé raie brunette mesure quelques centimètres et

ressemble déjà à un adulte.
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Espèce en danger ?

Depuis 2023, la raie brunette figure dans la liste rouge des espèces menacées de

l’UICN (Union internationale pour la conservation de la nature) dans la catégorie «

espèce quasi-menacée ».

Cette espèce n’est pas référencée dans la CITES, la convention sur le commerce

international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction.

Restons vigilants !

La principale menace qui pèse sur la raie brunette est la pêche intensive. Mais après

quelques interdictions temporaires de pêche professionnelle en Europe et depuis

l’interdiction de la pêche de loisirs (2015) en France, le nombre de raie brunette a

augmenté.
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 Le saviez-vous ?
Le jour, la raie brunette se camoufle dans les fonds sableux. La nuit, elle

sort de sa cachette pour se nourrir.
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